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ORGANIGRAMME du VB Esneux  
Saison 2024 – 2025 

L’association est composée de membres e ectifs et de membres adhérents. 

Seuls les membres e ectifs jouissent de la plénitude des droits accordés aux associés par la loi ou les statuts de 
l’association. Les membres e ectifs ont l'obligation de respecter les statuts et règlements. 

Les membres e ectifs sont : 

• Les fondateurs 
• tout membre adhérent, qui après en avoir fait une demande écrite auprès du conseil d'administration, est admis par 

ce dernier (détail voir statuts du VB Esneux) 

Sont membres adhérents : tous ceux qui participent aux activités de l'association, après avoir satisfait aux obligations 
d'a iliation imposées par le conseil d'administration, conformément aux prescriptions de la fédération. 

Parmi les membres e ectifs, certains sont élus (lors des di érentes AG) pour assurer la gestion journalière : 

 

 

     

    

   
  

Autres fonctions : 

Référent éthique : Caroline Leidinger +32 476 57 12 11 

Déclaration d’accident : Claire Nejszaten +32 477 72 25 53 

Kiné/Ostéopathe : François Meurisse +32 498 26 60 02 
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Les entraîneurs : 

 

 

Les délégués : 

 

Autres contacts : 

Yapaka.be : Programme de prévention de la maltraitance infantile du Ministère de la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

103 Ecoute-enfant : service qui répond, par l’intermédiaire du téléphone (numéro 103), aux questions des 
enfants, des adolescents, mais aussi de toute personne qui s’interroge ou s’inquiète à 
propos d’elle-même ou éventuellement d’autrui lorsqu’un enfant est en cause 


